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Société d'éducation. — Les maîtres sont rendus attentifs à une erreur

qui s'est glissée dans l'annonce de la question mise à l'étude pour la
prochaine réunion de notre Société d'éducation.

Les travaux du corps enseignant devront être adressés jusqu'au
15 janvier à l'Inspecteur d'arrondissement et non pas au rapporteur.

11 est en outre rappelé aux maîtres la pénalité prévue à l'art. 113
de la loi à l'égard de ceux qui ne livreraient point de travail.

Le bureau du Comité :
MM. Perriard, insp. président

Crausaz, insp. vice président
Gremaud, inst. secrétaire caissier.

Avis au personnel enseignant. — Les membres du corps enseignant
sont informés qu'ils doivent demander, lors de leurs prochaines
commandes du matériel scolaire, tous les formulaires indispensables
à leur enseignement, sans oublier quelques exemplaires du Tableau
général de progression pour les examens de fin d'année.

Chants à étudier en 1900-1901. — Les chants à étudier dans les écoles
primaires et régionales pendant l'année scolaire 11)00 — 1901 sont
les suivants :

a) No 38 La, séparation. — N° 45 Fleur nouvelle. — N° 50 Le
Grülli. — N° 01 Louanges à Dieu.

N B. — L'instituteur est libre d'ajouter à ce programme deux
autres chants de son choix.

b) Répétition des chants étudiés l'année dernière, à savoir :

N° 85 L'Amour du pays. — N° 118 Le Crépuscule.
c) Principes élémentaires de la musique et du plain-chant. Exercices

de solfège. — Voir Programme général.
d) Plain-chant : Messe impériale. Chant des psaumes ; cantiques et

chants religieux.
Remarques. — 1° Dans les écoles de filles, deux numéros pourront

être remplacés par le chant de quelques cantiques.
go La théorie, prescrite à litt. c. ci-dessus, s'étudie graduellement

et simultanément avec les morceaux de chant (musique ou plain-
chant.)

3° Les paroles des 4 chants prèscrits sous la lettre a, seront
apprises par cœur.

Au nom de la Conférence inspectorale :

La Commission.

Postes vacants mis au concours :

1« Celui d'institutrice à Autigny, inscription jusqu'au 1er octobre.
2» Celui d'institutrice à Besencens, inscription jusqu'au 8 octobre.
3° Celui d'institutrice au Jordil, inscription jusqu'au 8 octobre.
4° D'instituteur à Saint-Aubin, inscription jusqu'au 8 octobre.
5° D'instituteur à Bussy, inscription jusqu'au 8 octobre.
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